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Qui sommes nous ? 

Origine de la structure : 

Le Point Accueil Saisonnier ou PAS est un projet issu des discussions et échanges 

entre les socioprofessionnels et institutionnels du Chablais, réunis au sein du groupe 

de travail ç saisonnier è de la commission tourisme, dans le cadre de lô®laboration du 

CDRA (Contrat de Développement Rhône-Alpes). 

Fonctionnement : 

Lôaction a tout dôabord ®t® port®e par le Geiq H¹tellerie Restauration 74 durant sa phase 

expérimentale (août 2003-juillet 2006). Depuis novembre 2006, la Mission Locale Jeunes 

du Chablais porte lôaction ¨ la demande du SIAC (Syndicat Intercommunal 

dôAm®nagement du Chablais).  

Objectifs : 

1/ faciliter l'intégration sociale des salariés saisonniers qui viennent de l'extérieur dans le 

tissus économique local en centralisant les informations utiles 

2/ apporter des propositions de réponses concrètes aux problèmes rencontrés par les 

saisonniers et leurs employeurs 

3/ mettre en îuvre un livret d'accueil recensant les donn®es n®cessaires ¨ l'int®gration des 

saisonniers 

 

 

http://www.ml-chablais.org/
http://www.ml-chablais.org/
http://www.ml-chablais.org/
http://www.siac-chablais.fr/
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Qui est lôO.R.S ? 
 

Les missions de l'ORS Rhône-Alpes : 

Organisme autonome d'aide à la décision et à l'action, l'ORS Rhône-Alpes occupe une 

place originale dans le dispositif régional de santé publique.  

Dans le cadre de sa mission g®n®rale dôaide ¨ la d®cision, lôORS poursuit les objectifs 

suivants :  

- rassembler, analyser et rendre accessibles les données régionales disponibles du 

champ sanitaire et social,  

- susciter ou réaliser des études dans des domaines mal explorés,  

- apporter une expertise en santé publique.  

Pour cela, son équipe pluridisciplinaire développe 5 types d'activités :  

- La réalisation de nombreuses études 

- Une comp®tence et une exp®rience dans la pratique de lô®valuation 

- Une offre dôexpertise en sant® publique 

- Une documentation au service du public 

- Le d®veloppement dôoutils dôinformation et de communication en sant® publique 

Les partenaires de l'ORS sont nombreux et d'origines multiples. L'ORS fait partie de la 

Fédération Nationale des Observatoires Régionaux de la Santé (FNORS) dont les objectifs 

prioritaires sont de faciliter les échanges entre tous les ORS, de favoriser la réalisation de 

travaux multicentriques et de faire connaître leurs travaux. 

L'ORS travaille également en partenariat étroit avec la Fédération Rhône-Alpes 

dôEducation pour la Sant® (FRAES) et le Centre Jean Bergeret (CJB) dans le cadre de 

l'Espace Régional de Santé Publique.  

Association loi 1901, l'ORS est géré par un Conseil d'Administration où sont représentés 

les principales institutions régionales concernées par l'information sanitaire et les 

professionnels de santé. 
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Nos Partenaires 
 

 

 

    

Nos partenaires - Institutionnels 

  

    

 

 

    

Nos partenaires - Collectivités locales 

  

 

 

http://www.siac-chablais.fr/
http://www.rhonealpes.fr/
http://www.ml-chablais.org/
http://www.pole-emploi.fr/
http://www.cg74.fr/
http://www.morzine.fr/
http://www.mairiedechatel.fr/
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Préambule  
« Dans un pays qui se présente volontiers comme la première destination touristique mondiale, 

dans un territoire qui a pour première richesse économique le tourisme, nous voulons dire qu'il 

n'y a pas de tourisme de qualité sans saisonnier de qualité. Lôemploi saisonnier repr®sente plus 

de 75% des emplois en saison dôhiver dans le haut Chablais. Nous ne pouvons fonctionner sans.  

Le Point Accueil Saisonnier, sôest vu confier, entre autre, comme mission celle dôexpertise et 

dôinformation des ®lus et de toutes personnes d®cisionnaires, sur la saisonnalit® et les 

saisonniers. Depuis 2007, le Point Accueil Saisonnier a déjà rendu deux études complètes : lôune 

sur le logement et lôautre sur lôemploi.  

Début 2010, à la demande du SIAC et de sa Vice Présidente Jacqueline Garin, nous nous sommes 

engagés dans une étude sur la santé des saisonniers. Le Point Accueil Saisonnier fait parti du 

groupe de travail départemental « Santé des saisonniers » et participe donc largement aux 

diverses réflexions lancées sur cette problématique. Devant lôimmensit® de la t©che, notre 

manque de moyen humain pour mener une étude exhaustive (1 ETP), et devant lôint®r°t dôavoir 

des données statistiques globales au territoire alpin, nous avons décidé de nous faire les relais de 

deux ®tudes men®es par lôORS Rh¹ne-Alpes. Avec lôaccord des charg®s dô®tudes, nous vous 

proposons une loupe sur le territoire du Chablais enrichie de nos propres informations et  

expériences locales, sur un contexte géographique global. 

Les donn®es statistiques sont donc fournies par lôORS. Le Point Accueil Saisonnier les a 

enrichies de témoignages. Enfin, nous nous permettons de formuler des améliorations possibles. 

La santé des saisonniers est un thème qui intéresse peu à vrai dire. Pourtant la thématique est 

importante car elle ®voque la probl®matique de lôimpact de la saisonnalit® sur la densit® 

médicale et les conséquences sur les populations locales.  Enfin, nous devons envisager les 

saisonniers comme une des ressources, humaine en lôoccurrence, ¨ la base de notre richesse 

économique et comme toute ressource, elle doit être protégée et valorisée pour conserver et 

développer notre capital territorial.  

Astrid Baud-Roche - Présidente de la Mission Locale du Chablais 
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Quôest ce quôun saisonnier ? 
 

Les emplois saisonniers, en participant au développement et au façonnement du territoire, 

génèrent une réelle activité économique. 

Toutefois, il n'existe pas légalement de statut du "saisonnier". Ce qualificatif est attribué à 

la personne qui effectue un emploi salarié ou indépendant, pendant une durée qui 

correspond à une saison (hiver, été, printemps, automne) et qui génère un accroissement 

d'activité ; celle-ci est en majeure partie liée au Tourisme et à l'Agriculture.  

Ces emplois suivent bien évidemment le rythme des saisons, et sont appelés à se 

renouveler chaque année. 

Les seules définitions légales sont les suivantes : 

 le code du travail stipule (article L.1242-2) qu'un contrat de travail à durée 

déterminée (CDD) peut être conclu pour un emploi à caractère saisonnier.  

 le code de la sécurité sociale précise (article R.171-3-1) qu'une activité saisonnière 

est une activité limitée dans le temps correspondant à des tâches normalement 

appelées à se répéter chaque année aux mêmes périodes en fonction du rythme des 

saisons ou des modes de vie collectifs.  

Le contrat « saisonnier » est donc un CDD, qui se différencie par le non versement à son 

terme, d'une prime de précarité. Des dispositions spécifiques existent pour le calcul des 

heures supplémentaires, repos compensateur, repos hebdomadaires et durée quotidienne 

effectuée du temps de travail. Il peut parfois comporter une clause de reconduction pour la 

saison suivante, permettant une priorité au saisonnier déjà employé. 

 

 

http://www.questionsaison.fr/56-contrat-de-travail-saisonnier.htm#par1420

